L’éveil aux langues : une innovation 
au service du plurilinguisme.

Michel CANDELIER(
En France, l’actualité du plurilinguisme a été marquée, en octobre dernier, par la parution d’un « Avis » du Haut Conseil de l’évaluation de l’école. Après avoir passé en revue divers arguments – dont, une fois n’est pas coutume, des arguments d’ordre économique – le Haut Conseil prend nettement position en affirmant que « tout devrait être mis en œuvre pour rendre effectif, avant qu’il ne soit trop tard, le scénario du « plurilinguisme » […] » (Haut Conseil de l’évaluation de l’école, 2005, 3). 

Le plurilinguisme est dangereux – enfin, le terme « plurilinguisme » est dangereux – car il est à la fois « porteur » et « politiquement correct ». Donc rentable sur tous les plans, qu’il s’agisse d’obtention de crédits ou de légitimation. Confronté à certains de ses usages-alibis, on est souvent tenté de s’écrier, en paraphrasant Madame Roland debout sur l’échafaud en 1793  : « Plurilinguisme, que de crimes on commet en ton nom ! ».

Car n’est pas véritablement « au service du plurilinguisme » qui veut. Heureusement, nous disposons en la matière d’un corps de principe issu du Conseil de l’Europe, et qui est propre à jouer le rôle de mètre étalon.

Il existe en effet un « plurilinguisme » des didacticiens au fait des développements récents de leur discipline, et l’Avis du Haut Conseil, tout bon à prendre qu’il soit, ne résisterait pas aux critères élémentaires de ce plurilinguisme là. Pour ce plurilinguisme là, on ne peut se permettre, comme le fait l’Avis, de saucissonner les langues en affirmant que l’on « s’en tient à la question des langues vivantes étrangères et ne traite ni des langues régionales, ni des langues maternelles des populations immigrées ou d’origine immigrée, ni a fortiori des langues anciennes. ».  Car le développement chez l’apprenant de ce plurilinguisme là s’appuie sur la synergie de toutes les langues en présence, quel que soit leur statut. On ne peut pas non plus, contrairement à ce que fait l’Avis, faire l’impasse sur les représentations et la manière de les faire évoluer.

Dans ce qui suit, on se propose de mettre un contenu didactiquement sensé dans ce « tout » qui, selon l’Avis, « doit être mis en œuvre pour rendre effectif le scénario du plurilinguisme ». « Tout » n’est pas « n’importe quoi ». 

On cherchera d’abord à montrer en quoi des approches que l’on qualifiera d’« approches plurielles » sont des approches nécessaires dans la perspective de la construction de compétences plurilingues et en quoi l’éveil aux langues, qui peine à bénéficier de l’attention des autorités éducatives, constitue un moyen privilégié de cette construction, dès l’école primaire. 

Après avoir rappelé très brièvement les acquis des programmes d’innovation Evlang et Janua-Linguarum, on concrétisera cette affirmation globale en indiquant comment toute langue, quel que soit son statut par rapport à l’apprenant, peut bénéficier dans son enseignement des apports de cet « éveil aux langues », tant comme langue « maternelle », que comme langue seconde ou étrangère.

1. Formation plurilingue, approches plurielles, eveil aux langues

a) Un « répertoire unique » pour l’ensemble des variétés linguistiques 

Nous partirons de la notion de « formation plurilingue » telle que la propose le Guide pour l’élaboration des politiques linguistiques éducatives en Europe du Conseil de l’Europe. La « finalité » de cette formation « est le développement du plurilinguisme comme compétence » et elle « consiste à valoriser et à développer les répertoires linguistiques individuels des locuteurs, dès les premiers apprentissage et tout au long de la vie » (Conseil de l’Europe, 2003, 22).

A ce propos, le Guide retrouve le concept de répertoire unique développé dans le Cadre Européen Commun de référence pour les langues. On sait que pour le Cadre, la « compétence plurilingue et pluriculturelle » est caractérisée par le fait qu’elle ne consiste pas en « une collection de compétences à communiquer distinctes et séparées suivant les langues » mais bien en une « compétence plurilingue et pluriculturelle qui englobe l’ensemble du répertoire langagier à disposition » (Conseil de l’Europe 2000, pp. 129).

Avant de poursuivre sur le plan didactique, il est sans doute utile de souligner que cette conception va bien dans le sens des modèles de l’acquisition des langues développés actuellement par la recherche psycholinguistique sur le plurilinguisme. Par delà les divergences, il y a bien accord, dans ces travaux, sur l’existence d’UN système, c’est à dire sur ce qu’on appelle en anglais une conception « wholiste », globalisante, de la compétence plurilingue, les désaccords portant ensuite sur le fait de savoir s’il faut ou non considérer qu’elle contient en elle, pour chaque langue, « des systèmes séparés » (comme le conçoit un modèle tel que celui de Herdina & Jessner 2002) ou non (comme le conçoit par exemple Cook, 1993) (cf. Herdina & Jessner, 2002, 148-152). 

De ce point de vue, les ouvrages du Conseil de l’Europe – qui ne se veulent pas d’ordre psycholinguistique – sont nécessairement moins précis. Ils contiennent à la fois des expressions renvoyant plutôt à l’une des variantes (par exemple « compétence unique ») ou plutôt à l’autre (comme « compétence complexe », qui évoque plus facilement l’existence de sous-systèmes). 

Mais là n’est certainement pas l’essentiel pour les didacticiens que nous sommes, mais bien dans l’accent – partagé – mis sur l’existence constante et « naturelle » d’influences réciproques que les « sous-systèmes » entretiennent entre eux, quel que soit le degré d’individualisation qu’on accorde à chacun d’eux.

Car c’est là que se fonde, pour le didacticien, le principe clé de synergie qui doit sous-tendre toute son action. Pour reprendre les termes même du Guide (p. 71) : « La gestion de ce répertoire implique que les variétés qui le composent ne demeurent pas abordées de manière isolée, mais que, bien que distinctes entre elles, elles soient traitées comme une compétence unique, disponible pour l'acteur social concerné »

C’est le respect de ce principe qui constitue, pour nous, la pierre de touche de toute entreprise didactique. Seules les approches qui s’y conforment peuvent à bon droit se réclamer d’un plurilinguisme autre que de façade ou d’opportunisme.

b) Les approches plurielles des langues et des cultures

Dans cette perspective, les approches que j’ai coutume d’appeler « plurielles » ont un rôle capital à jouer. 

Dans le panorama des modèles et pratiques didactiques en usage, on peut en effet distinguer :

· les approches « singulières », dans lesquelles le seul objet d’attention est une langue ou une culture particulière, prise isolément ;

· les approches « plurielles », dans lesquelles plusieurs langues ou cultures sont prises en compte simultanément.

Si la compétence plurilingue est bien celle que les instruments du Conseil de l’Europe et les modèles psycholinguistiques convergents décrivent, si le principe de synergie recommandé a bien un sens, il convient, pour aider l’apprenant à construire et à l’enrichir continuellement sa propre compétence plurillingue, de l’amener à se constituer un arsenal de savoirs, savoir faire et savoir être relevant à la fois de ce que j’appellerais le « pan » et le « trans ». C’est à dire :

· concernant les faits linguistiques et culturels en général (ordre du « pan » : « panlinguistique », « panculturel ») ;

· permettant un appui sur des aptitudes acquises à propos d’une langue ou culture particulière […] pour accéder plus facilement à une autre (ordre du « trans » : « translinguistique », « transculurel »).

De tels savoirs, savoir-faire et savoir être ne peuvent, bien évidemment, être développés que lorsque la classe est le lieu d’un examen simultané et d’une mise en relation de plusieurs langues et de plusieurs cultures. C’est à dire, dans le cadre d’approches plurielles des langues et des cultures. 

c) L’éveil aux langues – une approche plurielle des langues et des cultures

Il existe à mon sens 4 types répertoriés d’approches plurielles, qui résultent des évolutions de la didactique jusqu’à ce jour
 : la « didactique intégrée » (« langue maternelle » - « langue étrangère » : « langue 2 » – « langue 3 »), l’intercompréhension entre les langues parentes, l’approche interculturelle et l’éveil aux langues (pour une présentation plus explicite, cf. Candelier, 2003b). 

On se contentera ici d’indiquer (ou de rappeler) en quoi consiste ce dernier. 

Selon la définition qui en a été donnée dans le cadre des projets européens sur lequel on reviendra plus bas, « il y a éveil aux langues lorsqu’une part des activités porte sur des langues que l’école n’a pas l’ambition d’enseigner ». Cela ne signifie pas que la démarche porte uniquement sur ces langues. Elle inclut également la langue de l’école et toute langue autre en cours d’apprentissage. Mais elle ne se limite pas à ces langues « apprises ». Elle intègre toutes sortes d’autres variétés linguistiques, de la famille, de l’environnement … et du monde, sans exclusive d’aucun ordre. 

Par le nombre important de langues sur lesquelles les élèves sont amenés à travailler – plusieurs dizaines, le plus souvent - l’éveil aux langues peut apparaître comme l’approche plurielle « extrême », voir « par excellence ». Conçu à la fois comme accueil des élèves dans la diversité des langues (et de leurs langues !), dès le début de la scolarité, comme une sorte de propédeutique, puis comme accompagnement des apprentissages linguistiques tout le long de la scolarité, il constitue à nos yeux un moyen pertinent et efficace pour faciliter les mises en correspondance qui soutiennent et structurent la construction progressive de compétences plurilingues et pluriculturelles 

2. Le bilan de deux programmes européens d’eveil aux langues

Ce bilan sera rapide, dans la mesure où il a déjà été présenté dans deux ouvrages et de plusieurs articles (cf. par exemple Candelier 2005b).

d) Les programmes Evlang et Ja-Ling

Il s’agit tout d’abord du programme Evlang (1998-2001), soutenu par l’Union européenne (programme Socrates) et qui a impliqué des équipes de cinq pays : Autriche, Espagne, Italie, France (métropolitaine, île de la Réunion) et Suisse. L’intention était de vérifier, par l’évaluation rigoureuse d’une innovation « grandeur nature » (près de 2000 élèves des deux à trois dernières années de l’école primaire), si les attentes « généreuses » des tenants de cette approche
 en matière d’effets sur les savoir-faire, attitudes et savoirs des élèves étaient justifiées. (Pour le programme Evlang, cf. Candelier (dir.), 2003a.)

Il s’agit ensuite du programme Janua Linguarum – souvent appelé « Ja-Ling » - qui s’est déroulé de 2000 à 2004, avec le soutien à la fois du Centre Européen pour les Langues Vivantes  de Graz et de l’Union européenne (programme Comenius) et a impliqué des équipes de 16 pays européens. Dans ce second programme, l’intention était bien sûr de diffuser l’approche, mais aussi et surtout d’étudier les conditions de son implantation expérimentale dans les curricula de divers systèmes éducatifs. Le public visé s’est également étendu, incluant très souvent des élèves plus jeunes (maternelle et début de l’élémentaire) et parfois – trop rarement – des élèves plus âgés. (Le bilan détaillé de ce programme se trouve dans Candelier (dir.) 2003b.)

e) Quelques aspects du bilan

Après ces six années de travail, nous pouvons affirmer plusieurs choses :

Les effets escomptés sont généralement au rendez-vous. Cela est clair pour les aptitudes métalinguistiques et l’intérêt pour - voire l’ouverture à – la diversité. Cela l’est moins, selon les données quantitatives dont nous disposons actuellement, pour un effet « retour » sur les compétences en langue de l’école, où on note cependant une attitude différente, d’observation raisonnée, vis à vis de l’objet lui-même. Des travaux en cours permettront d’en savoir plus à ce propos, tout comme à propos des effets sur l’apprentissage de langues « étrangères », pour lesquels la complexité du protocole de recherche à mettre en place nous avait fait renoncer jusqu’alors à une évaluation. 

On a pu constater aussi l’impact important de la durée globale des activités d’éveil aux langues sur l’importance des effets, ce qui incite à ne pas considérer cette approche comme un « supplément » occasionnel, mais bien comme une orientation fondamentale des cursus, d’autant qu’elle a fait également la preuve de sa dimension trans- et interdisciplinaire.

L’intérêt des élèves et celui des maîtres, recueillis dans des entretiens, est élevé. On a moins envie d’aller en récréation quand on fait de l’éveil… Les maîtres se montrent, grâce à cette approche, beaucoup plus sensibles à la diversité linguistique et culturelle de leur classe, dont ils arrivent ainsi à tirer bien des avantages pédagogiques.

Le programme Janua Linguarum a mis en évidence l’adaptabilité de l’approche à des contextes divers, qui s’est confirmée depuis par de premiers travaux concernant la Guyane et des discussions avec des collègues d’Afrique sub-saharienne. Manifestement, l’éveil aux langues « supporte » des variantes contextualisées, structurées par quelques principes fondamentaux communs.

Plutôt que de décliner cette diversité contexte par contexte, comme cela a déjà été fait dans d’autres écrits (Candelier, 2005a), je vais chercher à présent à mettre en évidence la polyvalence de l’éveil face aux divers statuts qu’une langue peut revêtir pour un élève en milieu scolaire. 

3. L’eveil aux langues : avec toutes les langues, pour toutes les langues

Nous vous invitons à l’exercice suivant : vous choisissez, pour vous-même, une langue (l’allemand, le mongol, le swahili …) que vous garderez constante tout le long de ce chapitre, à travers tous les cas de figure que nous examinerons. Pour certaines langues, certains cas de figure vous demanderont un réel effort d’imagination, mais tous sont a priori possibles 

Dans chaque cas de figure, nous déclinerons les bénéfices envisageables de l’éveil aux langues pour cette langue L successivement sur deux plans, distingués par le Guide pour l’élaboration des politiques linguistiques éducatives en Europe : d’abord le plan de la « formation plurilingue », donc du développement des compétences linguistiques, puis celui de l’« éducation au plurilinguisme », donc du développement de valeurs (éduquer à la tolérance linguistique, sensibiliser à la diversité des langues, former à la citoyenneté démocratique…), plan que nous avons négligé jusqu’alors dans la présente contribution. 

f) L en tant que langue de la famille et de l’école

Nous commencerons par ce cas de figure qui a servi longtemps, par l’usage scolaire de l’expression « L langue maternelle » a en cacher d’autres. Sans compter que – bien évidemment – le L de la famille est souvent lui-même différent de celui de l’école.

Pour la formation plurilingue, on trouve au centre des attentes ce que l’on peut appeler la « stratégie du détour » (Candelier (dir.) 2003a, 47 ; de Pietro 2003). On attend de l’éveil aux langues, par la pratique de l’observation et la réflexion – y compris comparatives - sur de nombreuses autres langues, une sorte d’effet de « distanciation » vis-à-vis de la langue « maternelle », dont la perception est habituellement dominée par l’appréhension spontanée du sens. Le détour par d’autres langues crée la langue maternelle en tant qu’objet.

Pour l’éducation au plurilinguisme, on trouve au centre des attentes le désir d’œuvrer contre le repli symétrique de chacun sur « sa » variété de L. Le cas typique est ici celui du « L des banlieues ». La/les variante(s) de l’élève deviennent objet légitime d’observation en classe, parmi d’autres variétés. Chacun constate, grâce à nouveau à une « prise de distance », que la contrainte « un type de situation  - une variété de langue » est la règle. Ce qui permet à l’élève d’accepter plus facilement de « jouer le jeu » qui consiste à accepter d’adopter une variété différente dans des situations différentes, en ne ressentant pas obligatoirement pour autant un sentiment de perte d’identité

g) L en tant que langue étrangère

Au plan de la « formation plurilingue », le bénéfice attendu est, antérieurement même à l’apprentissage de L, un renforcement des capacités d’apprentissage de L ou de toute autre langue étrangère, par un développement de l’aptitude à articuler le nouveau au répertoire existant. Puis, pendant la phase d’apprentissage de L, un meilleur apprentissage de L grâce à cette même articulation. Sans compter que l’éveil peut aussi, par là même, préparer ou accompagner le recours à d’autres approches plurielles, telles que la didactique intégrée ou l’intercompréhension entre langues parentes.

Au plan de l’éducation au plurilinguisme, on retiendra avant tout la contribution au choix de L par le développement d’un intérêt plus grand pour la diversité linguistique et culturelle… pour peu certes que L soit une langue non-hégémonique. Mais cela vaut ainsi pour la quasi-totalité des langues, car par définition, une langue hégémonique est seule … et les autres sont plus nombreuses !

h) L en tant que langue de la famille qui n’est pas celle de l’école

Au niveau des principes – et conformément aux recommandations de l’Unesco (2003) - le recours à un enseignement dans la langue de la famille au début des apprentissages scolaires, dans le cadre de cursus bilingues, constitue a priori une solution d’équité, susceptible de fournir les meilleures conditions pour l’accès à l’écrit et au savoir.

Cependant, un tel cadre se heurte, souvent, à des obstacles qui le rendent impraticable, voire non souhaitable. Ces obstacles peuvent être 

· une forte imbrication territoriale des langues (et donc des classes très hétérogènes que l’on ne pourrait rendre plus homogènes que par l’institution de classes ghettos) ;

· le volume élevé des investissements financiers à consentir, qui dépasse de beaucoup, par exemple, les moyens de pays en voie de développement ;

· l’absence de descriptions à usage pédagogique de L (lexique, grammaire) ;

· ainsi que – last but not least - les représentations dévalorisantes de L, langue minoritaire, qui nuisent à l’adhésion des intéressés à un enseignement bilingue.
Dans de telles conditions, il apparaît que l’éveil aux langues peut offrir certains des avantages de l’enseignement bilingue sans rencontrer les mêmes obstacles.
 Je renvoie à ce sujet à Candelier, à paraître.

Pour ce qui est de la formation plurilingue, un tel éveil aux langues a le mérite d’éveiller la curiosité des enfants par rapport à L et à son fonctionnement linguistique, ce qui ne peut que renforcer le développement de compétences en langue L.
 

Mais c’est au niveau de l’éducation au plurilinguisme que les bénéfices les plus nombreux apparaissent. L’éveil aux langues exprime une reconnaissance par l’école de TOUS les élèves et banalise les situations de diglossie. En valorisant toutes les langues, il peut même constituer une préparation des esprits à la mise en place ultérieure d’enseignements bilingues

i) L en tant que langue seconde

Nous entendrons ici par « langue seconde » une langue qui est celle de l’école, mais pas celle de la famille. L se trouve en fait dans la situation inverse de celle où L se trouvait dans le cas précédent. Cela peut se produire dans des contextes très variés, dont deux types principaux se dégagent : 

· le cas où la majorité de la population parle L en famille, mais pas – nous l’avons dit - l’élève considéré (par exemple: un élève de famille migrante) ;

· le cas où une minorité de la population parle L en famille, mais pas l’élève considéré, et où L a un statut historique et social tel qu’il est vecteur d’apprentissages scolaires (par exemple: dans de nombreux pays d’Afrique où L est la langue de l’ancien colonisateur).

Spontanément, la plupart des acteurs des systèmes éducatifs pense qu’un travail sur toute autre langue que L – sur la langue de la famille par exemple - ne peut se faire qu’au détriment de L. En cela, ces acteurs, à nouveau, opposent les langues ! Alors que les principes de l’éducation plurilingue nous invitent à tirer profit de leurs interactions…

Au plan de la formation plurilingue, on peut penser que le fait d’avoir fourni à l’élève, dans le cadre d’un éveil aux langues, quelques exemples de mise en relation entre sa langue familiale et d’autres langues, dont L, va l’inciter à installer toute nouvelle compétence linguistique dans sa compétence plurilingue globale, va en quelque sorte l’ouvrir à de nouveaux apprentissages.

L’effet d’ouverture sera au moins aussi important au plan de l’éducation au plurilinguisme. On peut s’attendre, pour le dire très succinctement, à ce que la reconnaissance de l’élève dans une dimension fondamentale de son identité, et la valorisation de cette identité, le mettent en confiance vis-à-vis de l’école et contribuent à lever des obstacles à l’apprentissage en général. Donc aussi à celui de L.

4. Quelques mots de conclusion

A travers la diversité (nécessairement simplifiée) des situations, il est bien apparu que l’éveil aux langues est susceptible de contribuer de façon positive à l’apprentissage de toute langue, quel que soit son statut.

On a vu par ailleurs que sur plusieurs points, cette contribution a déjà pu être confirmée selon des critères exigeants de scientificité.

Tout semble donc acquis pour que les responsables des systèmes éducatifs, qui se disent le plus souvent fortement attachés au développement du plurilinguisme, s’intéressent à cette approche. 

Mais dans la plupart des pays, comme en France, on est loin du compte. Si l’éveil aux langues est préconisé dans des rapports parlementaires (Legendre, 2003, 27) il ne trouve son écho qu’auprès des enseignants eux-mêmes
 et des niveaux de la hiérarchie les plus proches du terrain.

Ce qui est en soi rassurant. Mais devrait être dépassé. Peut-être la publication prochaine de matériaux didactiques issus des programmes Evlang et Janua Linguarum, entreprise par le CRDP de Rennes, avec avis favorable de l'Observatoire des projets du CNDP, permettra-t-elle de changer significativement la donne.
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� L’étude détaillée de ces compétences fait actuellement l’objet d’un travail visant à en établir un référentiel. Cf. le programme d’activité ALC (A travers les langues et les cultures) sur le site du Centre européen pour les langues vivantes de Graz : � HYPERLINK "http://www.ecml.at/" ��http://www.ecml.at/� 


� Dans une contribution récente, j’ai constaté qu’une réflexion d’ordre curriculaire portant sur un terrain particulier (la Réunion) pouvait faire fondre les frontières entre les diverses approches plurielles, au profit d’une seule et unique approche plurielle, dont elles ne seraient finalement que des variantes (Candelier, 2005a). Le parallélisme – fortuit – avec des hésitations du même ordre concernant la compétence plurilingue (cf. plus haut) est assez plaisant.


� Dont il faut rappeler qu’elle a vu le jour, à l’origine, dans les années quatre-vingts en Grande Bretagne, sous la direction de Eric Hawkins.


� Rappel : sous « le L », vous entendez « l’allemand », « le mongol », « le swahili ». D’où l’emploi du masculin.


� Ce qui ne veut pas dire, bien sûr, que l’éveil aux langues ne peut pas s’appliquer parallèlement à un enseignement bilingue, avec des profits que l’on renonce ici à détailler.


� Où l’on voit, bien entendu, l’interaction entre éléments relevant de l’éducation au plurilinguisme et éléments relevant de la formation plurilingue.


� Cf. le succès du site Plurilangues : http://plurilangues.univ-lemans.fr/.


� Des supports didactiques d’éveil aux langues ont été publiés dès 2002 par l’officielle CIIP (Conférence Intercantonale de l'Instruction publique de Suisse romande et du Tessin) et diffusés très largement dans les classes (cf. Perregaux et al., (dir.) 2002).
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